La gestion des leçons de natation et des passages de brevets

Leçons de natation :

Les leçons de natation se donneront dans le strict respect de la procédure mise en place, à savoir : (procédure à détailler)……

Aucune leçon particulière ne peut être donnée par les maîtres nageurs pendant leurs heures de service mais elles sont autorisées en dehors des heures de prestation.

Lorsqu’il y a au moins deux maîtres-nageurs de service, un seul est autorisé à donner des leçons aux groupes scolaires, ce qui ne le dispense à aucun moment de sa mission de surveillance et de sauvetage.

En cas d'affluence, l'effectif en service sera exclusivement affecté à la surveillance des baigneurs.


Passage de brevets :

Les tests en vue de l’acquisition de brevets de natation doivent être exécutés dans le cadre des leçons de natation ; ils doivent être traités avec sérieux afin de leur conserver un bon degré de qualité et de crédibilité.

